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CI
TOY
EN 

LA RÉSERVE  
OPÉRATIONNELLE

UN ENGAGEMENT  
CITOYEN

REJOIGNEZ-NOUS
SUR LE TERRAIN
90 JOURS PAR AN



Formés, préparés, encadrés, 
vous nous accompagnerez  
sur le terrain pour effectuer  
des missions de police

REJOIGNEZ-NOUS  
EN TANT QUE
POLICIER ADJOINT 
RÉSERVISTE

La réserve opérationnelle,  
c’est quoi ? 

Une  
formation  
adaptée

-  Une chance d’agir concrètement et utilement pour la 
sécurité, en intégrant un commissariat, la police aux 
frontières, les CRS autoroutières ou encore la police 
judiciaire.

-  Une expérience humaine, formatrice, tremplin,  
au contact de policiers et de la population

-  Des missions rémunérées, de soutien ou de spécialistes, 
pour une période de 90 jours maximum par an, près de 
chez vous et selon vos disponibilités.

15 jours dans un centre 
de formation de la police 
nationale (métropole et 
Outre mer) et formation  
à l’usage de l’arme

15 jours dans une direction 
et un service de police de 
rattachement

Une formation continue 
et un entrainement au tir 
régulier tout au long de 
votre engagement

La formation : la première 
session de formation se 
déroulera en juillet 2022

Modalités de candidature 
Postulez facilement depuis le site démarches-simplifiées  
ou en scannant le QR Code. 

Informez-vous sur les prochaines sessions de formation :

police-nationale.interieur.gouv.fr

Bienvenue dans la police nationale

À l’issue de la formation,  
le grade de policier adjoint 
de réserve vous sera attribué.

Vous pourrez évoluer dans  
la hiérarchie policière.

vous exercerez vos missions 
en uniforme, armé,  
encadré par des policiers  
expérimentés, pour renforcer 
les unités de terrain.

Le statut de  
policier adjoint  
réserviste

Vous êtes âgés de 18 ans et +  
et vous souhaitez vous engager  
aux côtés des policiers en parallèle  
de vos études ou d’un emploi ? 
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inscrivez-vous


